
 1 

 

 

 
RÉFÉRENTIEL 
RÉGIONAL DE 

BONNE PRATIQUE EN 
MÉDECINE PHYSIQUE ET 
DE RÉADAPTATION CHEZ 
LES PATIENTS ATTEINTS 

DE CANCER 
2
0
08

 

www.reseau-carol.fr 



 2 

 

RÉÉDUCATION ET PATHOLOGIES CANCÉREUSES 
 

 

LES RÉFÉRENTIELS RÉGIONAUX 
 
Les référentiels de bonne pratique en cancérologie sont des 
documents synthétiques d’aide à la décision élaborés par des 
groupes de travail pluridisciplinaires de professionnels de santé 
membres du réseau de cancérologie Alsace CAROL. Ils sont 
destinés à présenter les principes de prise en charge des tumeurs ou 
des symptômes, principes reconnus au niveau régional alsacien dans 
le cadre des réseaux, au niveau national dans le cadre de la 
FEDMER [Fédération Française de Médecine Physique et de 
Réadaptation ] pour ce référentiel. 
 
Ce référentiel est consultable dans sa version web sur le site Internet 
du réseau CAROL: http://www.reseau-carol.fr 
 
 
GROUPE DE TRAVAIL 
 
Durant la période 2007- 2008, un groupe de travail a abordé les 
critères de prise en charge en Médecine Physique et Réadaptation 
chez les patients atteints de cancer. Ce document est le fruit de leur 
réflexion. 
Il sera susceptible d’être actualisé en fonction des évolutions de l’état 
de l’art en MPR et cancer. 
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Mme BOUSINIER Audrene, Kinésithérapeute 
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INTRODUCTION 
 
Les affections malignes se caractérisent par la diversité de leurs atteintes 
cliniques, de leurs modalités thérapeutiques et de leur évolution. 
 
Leurs retentissements fonctionnel, psychologique et social peuvent nécessiter, 
au cours de cette évolution, une prise en charge en service de soins de suite, 
plus spécifiquement en service de Médecine Physique et Réadaptation (MPR) 
ou en services de  Soins de Suite Médicalisés polyvalent ou à orientation 
hémato-oncologique. 
 
La MPR est concernée dès lors qu’il existe une déficience relevant des 
techniques spécifiques de cette spécialité. Le médecin MPR doit pouvoir 
intervenir alors comme expert à la demande du cancérologue et 
éventuellement proposer une orientation et surtout un programme 
thérapeutique de rééducation/réadaptation discuté avec l’équipe de 
cancérologie selon l’état clinique, évolutif et le pronostic et en accord avec les 
attentes du patient. 
 
Les modalités de prise en charge des pathologies cancéreuses en service de 
MPR sont assez complexes par rapport aux autres pathologies habituellement 
prises en charge, car elles se doivent d’être souples et surtout adaptées en 
permanence aux conditions personnelles du patient et à sa maladie 
cancéreuse. 
La prise en charge des patients atteints d’une affection cancéreuse nécessite 
des contacts, des échanges, des temps de concertation entre  les médecins de 
MPR et les médecins oncologues. Ces contacts doivent être formalisés afin de 
définir des référents spécifiques sans pour autant exclure et déresponsabiliser 
l’ensemble des équipes. Au centre de ces concertations doivent être abordées 
les difficultés liées à l’annonce de la maladie et de son pronostic. 
 
Classiquement, trois périodes  de prise en charge peuvent être distinguées 
(bien que la réalité de la maladie cancéreuse, l’hétérogénéité des atteintes, des 
déficiences, des traitements et leur évolution puissent rendre différente cette 
succession) : 
 
• Une phase initiale où le rôle du médecin de MPR est essentiellement 

consultatif (instabilité clinique, traitement anti-cancéreux en cours, 
fatigabilité et asthénie extrême). 

• Une phase secondaire post-traitement cancérologique qui reste 
cependant dépendante de l’état clinique et psychosocial du patient. 

• Une phase tertiaire de guérison ou de stabilisation où la prise en charge 
est peu différente de celle du patient ayant une affection identique d’origine 
non maligne. Mais, dans certains cas, il peut s’agir de la phase terminale 
d’un cancer évolué. 
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PHASE INITIALE 

Intervention d’un médecin MPR ou 
d’une équipe mobile de rééducation 

auprès du patient hospitalisé en oncologie 

Évaluer : 
• les déficiences motrices 
• les déficiences sensitives 
• les déficiences cognitives 
• les incapacités 
• l’environnement familial et social 

• Proposer les matériels adaptés 
aux patients ou mettre à disposi-
tion du matériel lorsque c’est pos-
sible 

• Adapter l’environnement 

• Débuter l’apprentissage des 
transferts, des gestes favorisant 
l’autonomie, etc…. 

• Participer à l’éducation du 
patient et de son entourage 

• Proposer des techniques spécifiques de réédu-
cation : 
⇒ prise en charge des troubles vésico-

sphinctériens 
⇒ prévention active des escarres… 

• Évaluer les perspectives d’orientation 
ultérieure : 
⇒ Soins de suite de MPR 
⇒ Soins de suites onco-hématologiques 
⇒ Retour à domicile 
⇒ Hospitalisation à domicile 
⇒ Etc… 

Phase secondaire 
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PHASE SECONDAIRE 
(POST-TRAITEMENT ANTI-CANCEREUX) 

Déficience légère 
• Pas de surveillance médicale quotidienne 
• Nécessité de kinésithérapie et d’orthophonie 

au maximum 

Oui 

Domicile 
± Professionnels libéraux 
± MDPH 
 

Non 
Déficience lourde qui nécessite : 

• une surveillance médicale quotidienne 
• une prise en charge rééducative pluridisciplinaire 

Nécessité de soins 
complexes de rééducation 
• Espérance de vie 

compatible avec la mise 
en œuvre d’un projet de 
rééducation et de 
réadaptation 

• État clinique permettant 
une participation à un 
programme de 
rééducation  

État clinique fragile : 
Nécessité  
• d’une surveillance 

médicale 
• de soins simples de 

rééducation 
• de soins et actes 

infirmiers complexes et 
pluriquotidiens 

 
Environnement humain et 
architectural inadapté 

Patients âgés, 
polypathologiques, 
mauvais pronostic 
fonctionnel, mauvais 
entourage familial, 
éloignement des 
structures… 
 

• Environnement 
favorable quelque soit 
le niveau de déficience 

• Nécessité d’une 
surveillance médicale 
et thérapeutique 
importante 

• Besoin de 
kinésithérapie et/ou 
d’orthophonie 

Service de soins de 
suite spécialisés  dans la 
prise en charge des 
affections de l’appareil 
locomoteur et/ou des 
affections du système 
nerveux* 
 

Service de Soins de 
suite  spécialisés dans la 
prise en charge des 
affections onco-
hématologiques* 
 

Service de Soins de Suite des 
affections de la personne 
âgée poly pathologique, 
dépendante ou à risque de 
dépendance* ou 
Établissement pour 
Personnes Agées 
Dépendantes (dont les Unités 
de Soins de Longue Durée) 

Hospitalisation à 
Domicile 

Possibilités de réorienter le patient dans  une des branches de la filière en fonction des bilans de réévaluation, des pé-
riodes de chimiothérapie, de radiothérapie ou des intercures 

(*  Décret n° 2008-376 du 17 avril 2008 relatif aux conditions techniques de fonctionnement applicables aux activités de soins de suite et de réadaptation) 
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PHASE TERTIAIRE 

Intervention d’un médecin spécialisé en MPR 
ou d’une équipe mobile de rééducation 

Guérison ou stabilisation Phase terminale d’un can-
cer évolué 

Réévaluer les déficiences motrices, 
sensitives et cognitives, 
les incapacités, 
l’environnement familial, social 

 
Unité de soins palliatifs 

Consultation externe Hôpital de jour Hôpital de semaine 

• Proposer les matériels adaptés aux 
patients ou mettre à disposition du 
matériel lorsque c’est possible. 

 
• Adapter l’environnement 

Prise en charge identique aux 
patients ayant une pathologie 
identique non  maligne 
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Pour toute information, veuillez contacter le: 

 

Réseau Régional de Cancérologie Alsace  - CAROL 

3, rue de la porte de l’hôpital 

BP 30042 

67085 Strasbourg Cedex 

 

Tel: 03.88.25.86.30 

Mail : flemanceau@strasbourg.fnclcc.fr 

 

Mr Frédéric LEMANCEAU : Responsable projet 

 


